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Introduction 

Ce document présente la réponse reçue par mail sur l’adresse numeriquesoutenable@arcep.fr pour 

la consultation publique sur la décision relative à la mise en place d’une collecte annuelle de données 

environnementales. Les données personnelles présentes dans cette réponse ont été anonymisées. 

Les modifications effectuées sont signifiées par « XXXX », ou par des commentaires entre crochets 

[…]. 
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THELIO 

 

Mon travail est d'accompagner les organisations dans la mise en place de projets data/IA. 
Il est aujourd'hui presque impossible d'évaluer l'impact environnemental des logiciels mis en place, 
par faute de transparence des acteurs du cloud. 
Il apparaît nécessaire, et sain pour l'économie à moyen terme des TI, de rendre visible les données 
d'émissions GES sur la facture mensuelle des services cloud. 

 


